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PREAMBULE

En vue d'éviter toute possibilite d'inoidents entre la ~o~ulation locale
et les forces armées dans certaines localités de la r6gion Gaza-Rafah;

Les soussignés, ag:!.ssant ~u nom de lèurs gouvernements res~ctifs, sont
oonvenue des disposit1o:a.s suiVantes :

ARTICLE PREMIER

, 2) ,
1. Sur la oarte Jointe au present modo?, vivendi

a) La. zone "A" a'st d~fin1e comme 61J.it ':
Zona située entre la ligne de démarcation d'une ~rt et, d'autre part, une

~iBnepartant du Point de coordonnées 10170 - 11160, allant en ligne droite
jusg,u'au point de coordonnées 10690 - 10740 (~ssage é. niveau), de là en ligne
droite Jusqu'au ~oint de coordonnées 10795 - 10640, de lé. é. la cote 72,9 (point de

coordonnées 10900 - 10565), dè lé. à la cote 95,7 (point de coordo~ées 10980 
10480), de là à la oote 82,2 (point de coordoru~ées 10310 .:10410) ~our réjoindre
la ligne de démarcation à la oota 95,1 (~oint de coordonnées 10695- 10240), tous, , ,
ces points.etant inctus dans la zone e8Y~tienne.

b) La. zone liB'! est définie comme suit :

Zone située entre la ligne définie à l'alinéa a) ci-dessus et la ligne

) .. " ; .. ,1 Voir les ~~'baux officiels du Conseil de securite, 'q;uatrieme aunee,
, .' :,:.

Su~:plem".lnt slJ8cial No 3.
" " ., " .

2) Note du Seoretariat : La. carte Jointe comprend d'euX reuflles; les zones
liA" et "B" figurent sur la feuille 1; la zone "c" figure sur la feuille 2.



du front égyptien au nord de BEIT LAllAYA.
c) ra zone "c" est définie oomme suit
Zona située entre la ligne de démarcation d'une part et, d'autre part,

une lisP~ partant du point d~ coordonnées 08935 - 03590, allant en ligne droite
jUBqU'~ la cote 79, 6 (point de coordonnées 09035 - 07970), de 1~ au ~oinG de
ooordoOn$es 08970 - 07790, ~our rejoindre la ligne de démarcation au ~oint de, 08 6 ' ,coordonnees 735 - 07 70, tous oes pointa et!':~t inclus dans la zone egy~tienne.
2. Aux: termes du présent modus vivendi, l 'e~P1 'Igion "la Convention princil;'ale"

,
."

.1· "designe la Convention d l armistice general entre l'EBY'pte et IsraelJ signee a
Rhodes le 24 février 1949.

ARTICLE II

1. Sous réserve des restrictions qu'im~ose l'article VII de la Convention princi
pale(relatif ~ la réduction et au retrait des trou~s), les trou~s égyptiennes
exerceront leUr autorité dans les zones "B" et "c" au moyen da patrouilles.

L'effectif des :Patrouilles dans chacune' des zones "B" et "c" ne devra à auoun
moment dépasser 30 honwes équi~s dlarmes automatiques légères.,
2. Sous reserve des restrictions qu'impose l'article VII de la Con~ention princi-
pale (relatif à la réduction et au retrait des trou~s)1 les troupes israéliennes
exei'ceront leur autorité dans la zone "A" a.u moyen de patrouilles. .

. Lleffectif des p:!.trouilles ne devra à aucun lI1Q1llGnt dépasser 30 hommes équi:Pés
d'armes automatiques légeres.
3. Les restrictions :Prévues au paragraphe 4 de l'article V de la Convention
d'armistice général entre l'Egy~te et Israël ne s 'a~~l1g.ueront pas aux: civils
israéliens dans la zone "A" ni aux civile placés sous l'autorité égyptienne dans
les zones "B" et "C".

ARTICLE III

Le présent modus vivendi a un caractère purement local et ne modifie aucunement
lee dispositions de la Convention principale. Aucune clause du présent~.... , , ,vivendi ne ~ourra notamment etre interpretee comme modifiant la position de l une- .
ou l'autre d~e Parties ~r rapport à la ligne de démarcation de l'armistice définie
au paragraphe premier de j'article 11 de la Convention principale.
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ARTICLE V

Le pr~sent modus vivendi demeurera. en vigueur aussi longtemps que la ..1

Convention pt'incipale.

Pour le Gouvernement israélien

et en son :aom
(signé) S. Aloof K. Reet

(Lieutenant-colonel Iralman Keet)

ARfiCD!l lV

Pour le Gouvernement égyptien
et (...1 son nom

(signé) M. Riad

(Lieutenant-colonel Mabmoud Riad Mohallled)

, , t ', En caa de d1fferend concernant la défini ion emote des zones mentionnees
1 -'\ . , ,

cl-dessusl la dëo1s1on finale devra etre conf'orme aux donI1EJes de la carte signee;

jointe en annexe.
Le présent modus vivendi est signé en cinq eXOOlpla1refJl dont \U1. exemplaire

Bera conservé pu' chacune des deux Partiesl deux exempla.:tres seront communiquée
, , , Uau Secretaire general des Nations meel et \U1. exemplaire sera remie au Chef

d'état-major de l'orsamsme des Nations Unies cbargé de la sUL"vel1lance de la
-'\ .

treve.

EN FOI IlE QUOI I les rept'ésentantl! soussignée ont, au nom de leurs gouverne

ments respectifs, apposé ci"'8.pt"ès le~ signature en présence du Président de la

Commission mixte d'armistice égypto-israélienne., , .
Fait a EL AUJA le vingt-dewr: feVrier mil neuf cent cinquante.

Le Président

de la Caromiseion mixte d'armistice égypto-lsra~11enne

(signé) Georges :Bossav,y


